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EXPOSE SOMMAIRE

La prorogation allongée de I’ é&tat d’ urgence est inadmissible. Le gouvernement n’est pas parvenu a
arréter la crise sanitaire depuis mars de |’ année passée. Lui permettre de contrevenir aux libertés les
plus fondamentales des Francais jusqu’ a octobre 2021 — voire, dans la perspective actuelle, jusqu’a
la prochaine élection présidentielle — n’ est pas souhaitable.
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